
 

 

Fermeture d’une 

classe : quelques 

précisions 

  

Depuis la réception du courrier du Directeur Académique en date du 23 

mars 2026, une audience sollicitée par le Maire a été accordée le 1er avril 

2026, à laquelle se sont joints 2 représentants de parents d’élèves. 

Madame LECLERC, Inspectrice de circonscription y participait et a 

présenté au directeur académique la difficulté d’une répartition 

pédagogique si l’effectif attendu était confirmé en juin : en effet l’obligation 

de ne pas dépasser 24 élèves en GS, CP et CE1 entraînerait un effectif 

important en classes de cycle 3. L’inspecteur d’Académie et son adjoint 

ont alors évoqué la notion d’effectif acceptable (qui serait autour de 30 

élèves), seuil au-delà duquel la fermeture ne serait pas prononcée. 

Chacun a apporté ses arguments pour faire évoluer la décision de 

fermeture (terrains à construire, répartition pédagogique difficile, classes 

surchargées...) 

Monsieur le Directeur académique, nous a affirmé qu’en juin les chiffres 

seront à nouveau étudiés et que toute mesure de carte scolaire (ouverture 

comme fermeture) prononcée en avril pourrait être revue. 

C’est la raison pour laquelle, il est important que l’effectif annoncé en avril 

soit confirmé en juin, voire augmenté d’ici là. 

Monsieur le Maire a également alerté Madame THILLAYE, députée de 

notre circonscription, pour lui faire part de la situation, et il a eu depuis, 2 

fois au téléphone son attaché parlementaire, qui lui a confirmé qu’elle 

suivait notre dossier et qu’elle était vigilante à toutes les mesures de carte 

scolaire. 

Nous sommes tous mobilisés sur le sujet, et il est indispensable d’en 

parler autour de nous, chaque inscription compte. 

 

 Le Maire, 

 Jean-Pierre PENINON 



Mobilisation pour le maintien d’une classe – Inscription de 

votre enfant 

 

Chers parents, 

Nous nous permettons de vous solliciter aujourd’hui dans un contexte 

particulier qui est l’annonce de la fermeture d’une classe dans notre école 

pour la rentrée 2026-2027. 

Cette décision liée à des critères administratifs, ne reflète en rien la qualité 

de l’accueil et de l’enseignement que l’équipe pédagogique s’efforce de 

proposer chaque jour à vos enfants. 

Afin de solliciter un nouvel arbitrage en juin sur cette fermeture annoncée, 

nous avons besoin de stabiliser au plus tôt nos effectifs. 

Ainsi si vous souhaitez inscrire votre enfant à la rentrée prochaine merci 

de vous rapprocher au plus tôt de la mairie pour procéder à l’inscription. 

Pourquoi votre inscription est-elle cruciale ? 

 Maintenir nos effectifs : Chaque inscription compte pour remonter 

des effectifs réels à l’administration afin de faire réviser cette 

décision au mois de juin. 

 Maintenir la qualité pédagogique : Les équipes pédagogiques 

restent mobilisées pour offrir un enseignement de qualité, adapté 

aux besoins de chaque élève, la fermeture d’une classe viendrait 

amoindrir cette qualité (classe surchargée, moins de temps 

disponible pour les enfants en difficultés). 

 

Nous comptons sur votre diligence pour procéder dans les meilleurs délais 

à l’inscription de votre enfant pour préserver l’avenir de cette classe et de 

continuer à offrir à nos enfants un cadre éducatif épanouissant. 

Dans l’attente de vous rencontrer, nous restons à votre disposition pour 

toute question. 

 


